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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission Recherche du 10 janvier 2022, 

 
Délibération enregistrée sous le numéro 016/2022/RECH 
Conseil d’administration Exceptionnel du 01.02.2022 : 

 
Sujet : Evolution 2022 des Structures de Recherche de l’Université de Limoges 
 
 

• Evolution des Instituts de Recherche : 
 
- L’institut GEIST (Génomique, Environnement, Immunité, Santé et Thérapeutiques) 

devient l’institut OmégaHealth (ΩHealth). 
 

- L’institut IPAM (Institut des Procédés Appliqués aux Matériaux) devient l’institut IMPEO 
(Institut Matériaux Procédés Environnement Ouvrages). 
 

- Les instituts SHS (Sciences de l’Homme et de la Société), GIO (Gouvernance des 

Institutions et des Organisations) et XLIM ne changent pas de nom. 
 
 

• Evolution des Unités de Recherche :  
 
 

o Changement de nom ou dans le nom d’Unité 
 

- IPPRITT (Ciblage individuel et prévention des risques en transplantation) devient 
P&T (Pharmacologie et Transplantation). 
 

- NET (Neuroépidémiologie Tropicale) devient EpiMaCT (Epidémiologie des 
Maladies Chroniques en zone Tropicale). 
 

- MMNP (Maintenance Myélinique et Neuropathies Périphériques) devient 
NEURIT (Neuropathies et Innovations Thérapeutiques). 
 

- FrED (Education et Diversité en espaces Francophones) devient FrED 
(Education et Diversités en espaces Francophones) avec Diversités au pluriel. 
 
 

o Changement de sigle et numéro d’Unité 
 

- HAVAE EA 6310  devient HAVAE UR 20217. 
- MMNP EA 6309  devient NEURIT UR 20218. 
- PEIRENE EA 7500 devient PEIRENE UR 22722. 
- CREOP EA 4332  devient CREOP UR 15561. 
- LAPE EA 1088   devient LAPE UR 13335. 
- OMIJ EA 3177  devient OMIJ UR 14476. 
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- GC2D EA 3178  devient GC2D UR 14477. 
- CeReS EA 3648  devient CeReS UR 14922. 
- EHIC EA 1087  devient EHIC UR 13334. 
- FrED EA 6311  devient FrED UR 20199. 
- CRIHAM EA 4270 devient CRIHAM UR 15507. 
- GRESCO EA 3815 devient GRESCO UR 15075. 

 
 

o Restructuration d’Unité 
 

- CRIBL passe de 2 équipes à 3 équipes : 
➢ L’équipe 1 « Génétique moléculaire de la cellule B et des 

syndromes immunoprolifératifs » se scinde en équipe 2 « B-
NATION » (Architecture nucléaire des lymphocytes B, gènes 
d’immunoglobulines & oncogènes) et équipe 3 « BioPIC » (Biologie 
des Plasmocytes, Immunopathologie et Cancer). 

➢ L’équipe 2 « Mécanismes moléculaires de la lymphomagénèse » 
devient l’équipe 1 « 2MB2C » (Mécanismes Moléculaires de 
Cancérogenèse des Lymphocytes B). 
 

- PEIRENE, unité de recherche avec 3 axes (Génétique, Chimie-Biologie, 
Eau) devient une unité de recherche sans axe mais avec 2 thématiques 
de recherche (Chimie-Biologie et Agroressources). L’axe « Eau » de 
PEIRENE devient E2Lim, nouvelle unité de recherche intégrant l’institut 
IMPEO. 
 

- Au sein d’XLIM, les 6 axes sont maintenus mais l’équipe Bio-EM devient 
le groupe Biologie-Santé. 
 
 

o Nouvelles labellisations et perte de label/tutelle 
 

- CAPTuR EA 3842, CHU qui a obtenu la labellisation Inserm devient CAPTuR 
UMR Inserm 1308, CHU. 
 

- NET UMR Inserm 1094 associée IRD, CHU devient EpiMaCT UMR 
Inserm1094, U270 IRD, USC INRAE 1501, CHU. 
 

- PEIRENE EA 7500-USC INRA 1061-URA IRSTEA devient PEIRENE UR 22722 
car l’unité n’a pas demandé de renouvellement INRAe (INRA+IRSTEA) en raison 
de sa restructuration pour le nouveau contrat. 
 

- Pour EHIC, l’Université Clermont-Auvergne (UCA) n’est plus tutelle pour le 
nouveau contrat. 
 
 

o Créations d’Unités 
 

- L’unité de recherche VieSanté UR 24134, dont le projet a été porté par Achille 
TCHALLA (EC de HAVAE), est créée et intègre l’institut ΩHealth. 
 

- L’unité de recherche E2Lim UR 24133, dont le projet a été porté par Gilles 
GUIBAUD, est créée et intègre l’institut IMPEO. Cette création est issue de la 
séparation de l’axe « Eau » de PEIRENE. 
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Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
       Fait à Limoges, le 1er février 2022 
 
        La Présidente de l’Université 
 
 
 
        Isabelle Klock-Fontanille 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois février 2022. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 2 février 2022. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 


